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Consultation publique de la Commission de Régulation de l’Energie 

N° 2019-005 du 27 mars 2019 relative à la structure des prochains 

tarifs d’utilisation des réseaux de distribution de gaz naturel 
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Question 2 : Êtes-vous favorable à ce que la continuité tarifaire entre deux options tarifaires soit 
établie sans tenir compte de la CTA ? (page 18) 

 
ES Energies partage l’analyse de la CRE et est favorable, comme déjà signalé à plusieurs 
reprises, à ce que la continuité tarifaire entre deux options soit établie sur les termes du tarif 
ATRD uniquement, sans tenir compte de la CTA, voire de manière générale, de toute autre 
taxe. Ce changement ne pourrait néanmoins se faire qu’à partir du 1er juillet 2022, du fait de 
son impact sur les différents termes de nos grilles tarifaires.  

 


